
 

Les Nouvelles de Fontaines Août 2023   

Merci à la  
Troupe du Fournil  
rassemblée pour  

la FETE DU PAIN !! 
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L’année 2023 s’avance, nous l’avions espéré calme et paisible, mais depuis 

quelques mois les violences extrêmes font rage …  

Quelle dérive ! Plus de respect, plus de valeurs, …  

Quel est ce monde où les droits étouffent les devoirs et où la liberté est sans  

frontière ! Chacun pour soi, rien pour le voisin …  

Par bonheur, nous avons encore la chance d’être protégés par 

cette bienveillance qui règne dans notre village.  

Merci à tous pour les efforts apportés … mais le bien vivre 

ensemble en vaut bien la peine !   

Merci à toutes les associations, aux écoles et à tous ceux qui 

donnent de leur temps pour nous apporter du plaisir.  

Merci à l’équipe municipale, conseillers et  agents, qui  

œuvrent chaque jour pour la réussite de notre commune. 

Sachons préserver l’essentiel : L’ Amitié, la Convivialité et la Tolérance. Profitons 

de ces belles soirées du mois d’août qui vont enchanter nos halles et notre église. 

Poursuivons notre chemin, bâtissons ensemble nos projets, le cœur plein d’espoir. 
 

 

« Toutes les fleurs de l’avenir sont dans les semences d’aujourd’hui !». 
 

Bonne lecture et bonnes vacances. 

Danielle Giraudeau  
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Infos pratiques 

Mairie de  

Fontaines d’Ozillac 

2, rue Saint Laurent 

17500 Fontaines d’Ozillac 

05 46 70 67 45 

fontaines-ozillac@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture au public 

Lundi  9h - 13h 

Mardi  9h - 13h et 14h - 17h30 

Vendredi  9h - 13h 

 

Permanences de Mme le Maire  

sur RDV : 06 87 32 92 91 

Bibliothèque Médiathèque 

1, rue Saint-Laurent 

05.46.86.44.10 

Mercredi : 15h30 à 17h30 

Jeudi :     16h30 à 18h 

Samedi : 10h à 12h 

SITE INTERNET 

Consultable à l’adresse : 

fontainesdozillac.fr 
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Infos pratiques 
 

BRANCO Isabelle  06 73 61 77 95 

FOUQUET Sandrine  06 72 60 15 61 

FRICONNET Marie  06 49 70 54 87 

 

DECHETS 

Des bacs de re-

groupement sont 

à votre disposition 7 jours sur 7, dans 

chaque village.  les collectes  

s’effectuent tous les 10 jours selon le  

calendrier joint. Pour tous les autres  

déchets : Déchèteries de Guitinières et de 

Montendre. 

BADGE D’ACCES EN  

DECHETERIE 

OBLIGATOIRE 
 

Pensez à faire la demande  

en ligne : 

https://www.haute-saintonge.org/formulaire-

badge-decheterie 

ou se renseigner en mairie. 
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Démarches administratives 

Etat civil 

Tous les jeunes 

(filles et gar-

çons) de natio-

nalité française 

doivent se pré-

senter pour se 

faire recenser entre la date anniversaire 

de leurs 16 ans et la fin du 3ème mois 

suivant. 

Le recensement citoyen est une dé-

marche obligatoire et indispensable pour 

participer à la Journée Défense et Ci-

toyenneté (JDC). 

L’attestation de recensement, puis le cer-

tificat de participation à la JDC sont indis-

pensables pour se présenter aux exa-

mens (CAP, BEP, BAC, conduite accom-

pagnée, Permis de conduire….). 

Le recensement citoyen obligatoire (RCO) 

dans les délais facilite toutes ces dé-

marches citoyennes, ainsi 

que l’inscription des jeunes sur les 

listes électorales. Penser à se munir du 

livret de famille des parents. 

Inscriptions sur les listes électorales 

Il est maintenant possible 
de s’inscrire sur les listes 
électorales à tout moment 
de l’année.  
 
Désormais, la personne 
qui s’inscrit jusqu’au 6ème 
vendredi précédant le 
scrutin pourra voter (loi 
applicable à partir du 1er janvier 2019) . 

Les inscriptions peuvent se faire  
directement en mairie  

ou via le site : service-public.fr. 

Pour toute nouvelle demande ou renouvellement de  
carte d’identité ou passeport : 
 

 

1- Faire la pré-demande en ligne sur : 

https://passeport.ants.gouv.fr 

Si besoin, notre conseiller numérique peut vous aider 
à la bibliothèque ou au 06 76 60 52 06  

 2– Prendre RDV à la police municipale de Jonzac au 
05.46.48.54.35 ou la mairie de Montendre. 

 

 Ils nous ont quittés  :  

 Mme Ginette AUGEREAU ( 2, Chez Garnier) 

 Mme Nadia JEAN (Chez Barré) 

 Mr Pascal GERMAIN (1, Chez Menaud) 

 Mme Mauricette HAYOT (1 bis, Fiel du Breuil) 

 Mme Annick BONNET (3, Chez Menaud) 

 Bienvenue aux nouveaux arrivants  :  

• Mr Michel BAYET et Mme Marie-Hélène LERBAUDIERE (9, Barbegilet) 

• Mr Yann GAUDRON et Mme Stéphanie GUEGUAN (1, Les Combes) 

• Mr Michel et Mme Corinne GOMEZ (2, Barbegilet)  
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Les finances—Budget 2023 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Articles Désignation BUDGET 2023 

60611 Eau et assainissement       2 000,00  

60612 Energie - Electricité     45 000,00  

60621 Combustibles          200,00  

60622 Carburants     10 000,00  

60623 Alimentations     16 000,00  

60624 Produits de traitement          400,00  

60631 Fournitures d'entretien       2 500,00  

60632 Fournitures de petit équipement       3 500,00  

60633 Fournitures de voirie       6 000,00  

60636 Vêtements de travail          500,00  

6064 Fournitures administratives       1 500,00  

6065 Livres,disques,cassettes(bibliothèque,médiathèque)       1 100,00  

6068 Autres matières et fournitures       6 200,00  

613 Locations       1 500,00  

615221 Bâtiments publics     24 000,00  

615228 Autres bâtiments     19 000,00  

615231 Voiries     27 000,00  

61551 Matériel roulant     12 600,00  

61558 Autres biens mobiliers       2 500,00  

6156 Maintenance       3 000,00  

6161 Multirisques     11 000,00  

618 Divers       1 230,00  

622 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires          700,00  

623 Publicité,publications,relations publiques       8 400,00  

625 Déplacements et missions          500,00  

626 Frais postaux et frais de télécommunications       3 300,00  

627 Services bancaires et assimilés          200,00  

6281 Concours divers (cotisations...)     10 000,00  

6283 Frais de nettoyage des locaux          200,00  

6284 Redevances pour services rendus       2 500,00  

635 Autres impôts,taxes&vers.assimilés (admin.impôts)       7 500,00  

633 Impôts,taxes&vers.assi.sur rémuné.(autres organi.)       2 550,00  

6411 Personnel titulaire   110 000,00  
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6413 Personnel non titulaire     32 000,00  

6450 Charges de sécurité sociale et de prévoyance     58 400,00  

6470 Autres charges sociales          900,00  

648 Autres charges de personnel            50,00  

739221 FNGIR     11 735,00  

65311 Indemnités de fonction     20 000,00  

65313 Cotisations de retraite          850,00  

6541 Créances admises en non-valeur          800,00  

6542 Créances éteintes          200,00  

6553 Service d'incendie       6 520,00  

65568 Autres contributions     55 000,00  

65748 Autres personnes de droit privé          900,00  

6588 Autres charges diverses de gestion courante       3 105,76  

66111 Intérêts réglés à l'échéance       3 800,00  

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)          500,00  

681 Dot. aux amort. & aux provisions-charges de fonct.       2 000,00  

23 Virement à la section d'investissement   122 642,69  

  Total Dépenses 661 983,45 

Articles Désignation BUDGET 2023 

7021 Ventes de récoltes        1 000,00  

70311 Concession dans les cimetières (produit net)             50,00  

7032 Droits permis de stationnement et de location        1 400,00  

7067 Redev. & droits des serv. périscolaire & enseignement      16 000,00  

70878 par des tiers      20 000,00  

73111 Impôts directs locaux    163 081,00  

73112 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises           504,00  

732221 Fonds de péréquation ressources comm.& intercomm.      10 000,00  

731731 Impôt sur les cercles et maisons de jeux             10,00  

738 Autres impôts et taxes        3 722,00  

73123 Taxe commun. addit. droits mutation taxe publi. fonc.      55 000,00  

74833 Etat-Compens.au titre exonérations taxes foncières        2 500,00  

74111 Dotation forfaitaire des communes      43 595,00  

741121 Dotation de solidarité rurale (DSR) des communes      67 597,00  

741127 Dotation nationale de péréquation (DNP) des communes      23 596,00  

742 Dotations aux élus locaux        3 284,00  

744 FCTVA        2 619,55  

7488 Autres attributions et participations      20 000,00  

752 Revenus des immeubles      65 000,00  

7588 Autres produits divers de gestion courante        1 269,00  

764 Revenus des valeurs mobilières de placement             10,00  

2 Excédent de fonctionnement reporté    161 745,90  

  Total Recettes 661 983,45 
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Les finances—Budget 2023 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Articles Désignation Budget 2023 

1641 Emprunts en euros           72 423,16  

165 Dépôts et cautionnements reçus             1 042,56  

203 Frais d'études, rech. & dév. & frais d'insertion           10 000,00  

2111 Terrains nus             3 320,00  

212 Agencements et aménagements de terrains           66 518,15  

2138 Autres constructions           35 604,90  

2151 Réseaux de voirie           24 000,00  

2156 Matériel&outillage d'incendie et de défense civile             7 953,70  

2184 Matériel de bureau et mobilier             1 772,82  

2188 Autres immobilisations corporelles             7 742,80  

231 Immobilisations corporelles en cours             1 668,00  

1 Déficit d'investissement reporté         134 497,87  

  Total Dépenses 366 543,96 

   

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Articles Désignation Budget 2023 

10222 FCTVA           17 656,37  

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés           99 577,05  

1321 Etat et établissements nationaux           31 357,96  

1323 Départements           33 658,09  

1328 Autres           19 218,88  

13461 Dotation d'équipement des territoires ruraux           42 432,92  

21 Virement de la section de fonctionnement         122 642,69  

  Total Recettes 366 543,96 
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Les projets à réaliser 

Les bâtiments communaux 
 

. Réfection de la toiture des garages commu-

naux (derrière l’épicerie) 

. Mise aux normes de l’assainissement du lo-

gement n°2 Résidence des Halles 

Coût estimé : 35 604,90 € TTC  

Subventions acquises : DETR (12 342,30 €), Département (7 121 €) 

Le boulodrome 

L’Amicale Fontainoise de Pétanque a été fondée le 22 janvier 

1965. Depuis cette date-là, une équipe de joueurs de pétanque 

anime la commune. Chaque lundi de Pâques et tous les lundis 

d’Août sont organisés des concours qui rassemblent des clubs 

de tout le département.  

Des entrainements réguliers ouverts à tous se font sur la Place 

des Halles du village.  

Une nouvelle équipe de jeunes a pris la responsabilité de ce club, comptant main-

tenant une quarantaine de licenciés. Ils mettent en place des rencontres amicales 

mais ils participent de plus en plus à des compétitions interclubs. 

Pour recevoir sur notre commune de tels concours officiels, nos places n’ont pas 

l’espace pour accueillir le nombre de terrains de jeux voulus. La commune a donc 

décidé d’acquérir un terrain jouxtant la Place des Halles ap-

partenant à Mr DUBREAU F. et de l’aménager afin d’y créer 

un boulodrome.  

Cependant, pour réaliser ce projet, situé dans une zone agri-

cole, il est nécessaire d’apporter une modification simplifiée 

à notre PLU (Voir informations FLASH INFO page 17). 

 

Des subventions ont été sollicitées : DETR et Conseil Dépar-

temental (acquises), Agence Nationale du Sport (En cours). 
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Les projets à réaliser 

Travaux de voirie 

Revêtement des voies communales  

de « Chez Cadiot » et « Chez Cherbonnier ». 

Projet photovoltaïque avec autoconsommation collective 
 

Toiture des  

bâtiments  

scolaires 

Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) 

• Réviser le Schéma Communal de Défense Incendie en application du nou-

veau règlement départemental.  

• Poursuivre la couverture de défense incendie sur la commune. 

Projets à l’étude 

Parking Salle des Fêtes 

Agrandissement et aménagement éco-responsable. 

Rénovation énergétique des bâtiments scolaires 

Un marché de maitrise d’œuvre a été lancé le 14 juin 2023. 

Le choix du bureau d ‘études se fera fin 

juillet 2023. 

L’avant projet sera présenté en novembre 

2023 pour les demandes de subventions. 

Les travaux se réaliseront l’été 2024. 
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Flash Infos 
La HAUTE SAINTONGE PROPRE 

Samedi 18 mars 2023  

à Fontaines d’Ozillac 

Merci à tous ceux qui ont participé à cette 
marche éco citoyenne et préservé…. 

La qualité de nos paysages. 

Les ateliers à la bibliothèque 
 

Avec les enfants des écoles, le 18 avril 2023 : 
. Les ateliers numériques avec Benoit... 
. La préparation des fleurs du Printemps, avec  
Corinne et Nicole, 
. Et les contes avec les maîtresses. 
 

Le cimetière engazonné 
 

Un joli gazon vert tapisse les allées du cimetière … 

Merci du respect qui lui sera apporté. 
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Flash Infos 

 

 
Les enfants  

 

de la Garderie 
  

s‘expriment  
 

en couleurs  
 

au fil des mois ... 

Les ateliers à la bibliothèque 
 

Origamis, carterie …  
avec Véronique, 

 
Les 16 février, 16 mars, 18 
avril, 25 mai et 22 juin 2023. 

 
De belles réalisations faites dans un esprit de par-
tage et de convivialité ! 

La prochaine rencontre est prévue courant sep-
tembre 2023. 

Mélanie vous ac-
cueille toujours 

avec grand plaisir ! 
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La médiation numérique à la bibliothèque 
 

 
Merci !  

 

Je vous dis merci. Merci d’être aussi  

nombreux à venir profiter du service à  

Fontaines D’Ozillac. Vous avez été plus de 150  

personnes en à peine six mois (de Janvier 

2023 à Juin 2023) à prendre rendez vous pour 

le SIA (Déclaration des armes), les impôts, les 

biens immobiliers, renouveler un titre (Carte 

d’Identité, Passeport, Carte Grise), les 

chèques énergie, pour diverses utilisations de 

l’outil numérique (mise à jour, installation 

d’applications, gestion de ses mails ou de ses 

contenus numériques..).  

 

Depuis le début du service, en novembre 

2021, vous avez été plus de 300 apprenants 

rien qu’à Fontaines D’Ozillac et presque 600 

toutes communes confondues.  

 

Merci aux élèves et maîtresses des écoles de 

Fontaines D’Ozillac. Merci aussi aux nom-

breuses personnes qui viennent à la biblio-

thèque le Jeudi de 16h30 à 18h. C’est toujours 

un plaisir de vous accueillir… 

 

Comme vous le savez sûrement, je me  
déplace sur cinq communes (Fontaines  

D’Ozillac, Archiac, Saint Hilaire Du Bois, Meux 
et Ozillac). Mais à partir d’Août 2023, deux 

autres communes s’ajoutent à mes  
permanences, il s’agit de Clion Sur Seugne et 

Jarnac Champagne.   

                                                                                                       
BENOIT 

Vous avez besoin d’aide  

en informatique pour : 

 

• utiliser un smartphone, une tablette 

ou un ordinateur portable, 

• utiliser ou créer une adresse mail, 

communiquer avec vos proches,  

• utiliser le traitement de texte,  

• accompagner votre enfant,  

• gérer des contenus numériques… 

• Réaliser certaines démarches adminis-

tratives (Déclarations d’impôts, Carte 

Nationale d’Identité, Passeport, Carte 

Grise, Chèque Energie, ...) ? 

 

Prenez rendez vous avec Benoit,  

notre conseiller numérique,  

pour évaluer vos besoins  

et adapter votre demande  

en appelant le  

06 76 60 52 06 

 

Il est disponible à la salle d’exposition  

de la bibliothèque de Fontaines d’Ozillac : 
 

. Mardi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

. Jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

. Vendredi de 9h à 12h30 
 

 

SERVICE GRATUIT 
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FLASH INFO 
Dimanche 14 mai 2023 

de 10h à 18 h 

Fête du Pain 

à Fontaines d’Ozillac 

Pain-pix et Boule-fix aux jeux « Opainlic » 

Pain-pix et Boule-fix ont réussi à protéger l’indépendance de  

Fontaines d’Ozillax en ce beau jour de la fête du Pain. 
 

Les champions se sont affrontés dans les règles de l’art sous le 

symbole du pain.  
 

Ils ont ainsi célébré cette vertu universelle qu’est le sport  

en vénérant l’amitié et la convivialité qui sont au cœur de notre 

cité majestueuse « FONTAINES D’OZILLAX ». 

Merci à tous … 

Les boulangers, Les exposants, Les musiciens, nos 

amis de Massérac, la Troupe du Fournil et tous les 

participants ! 

Remise de la 

pelle,  

symbole du  

jumelage avec 

Massérac. 
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Flash Infos 
 

COUVERTURE MOBILE 

Information 
 

Projet  « New Deal Mobile » 

(Couverture Zone Blanche) 

Le pylône a été mis en place. Les 
travaux d’installation des réseaux 
ENEDIS et la fibre sont achevés. Il 
reste à réaliser l’allumage du site 
ainsi que les différents réglages. 

 

Les travaux au 

château d’eau 

  
Mise en place d’un traitement des pesticides sur le captage de Fief du 

Breuil 

Les travaux de l’usine de traitement au charbon actif sur le captage de Fontaines 

d’Ozillac se sont achevés en mai 2023. L’installation a été mise en service le 2 juin 

2023 après autorisation de l’ARS. 

Cette mise en service met fin à la dérogation qui concernait la distribution de l’eau 

sur les communes d’Ozillac et Fontaines d’Ozillac. La dérogation avait pour objet 

des dépassements ponctuels du métabolite de pesticide DEDIA constatés sur l’eau 

distribuée au robinet depuis 2018. Bien que les dépassements soient juste au-

dessus de la norme, cette problématique impliquait une non-conformité sanitaire 

pour l’eau distribuée. 

Les travaux réalisés par Eau 17 dans le planning fixé par les 
services de l’état permettent le retour à une situation conforme.  

Inauguration faite le jeudi 29 juin 2023  
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Flash Infos 

ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 

 Le service public d’assainissement 

non collectif d ‘EAU 17 propose un 

nouveau téléservice. Il permet de 

simplifier les démarches relatives 

aux demandes d’autorisation pour la 

construction ou la réhabilitation d’une 

installation d’assainissement indivi-

duel et les demandes d’information 

sur le contrôle de l’assainissement 

individuel dans le cadre d’une tran-

saction immobilière.  

Il est accessible  

sur le site : www.eau17.fr 

Modification Simplifiée n°1  

du PLU  

 

Le conseil municipal, par délibération du 12 

juin 2023, a engagé une modification simpli-

fiée du PLU en vue d’ajuster le règlement écrit 

de la zone A et y autoriser plus largement les 

équipements d’intérêt public. 

 

. Un dossier a été soumis au Personnes Pu-

bliques Associées (dans les termes de l’article 

L132-7 du Code de l’Urbanisme). 

 

. La Mission Régionale d’Autorité Environne-

mentale a été saisie, laquelle disposera de 2 

mois pour répondre. 

 

. Le dossier de modification et les avis recueil-

lis seront mis à disposition au public durant 1 

mois en mairie à partir du 15 septembre 2023. 

GENESE DU CHÂTEAU D’EAU du FIEF DUBREUIL 

Le 19 octobre 1960, le Syndicat d’Adduction d’Eau entre les  

communes de Fontaines d’Ozillac et Ozillac a été fondé, suite à un 

forage qui avait été réalisé au Fief Dubreuil en 1959. 

En juin 1963, la première tranche des travaux d’alimentation en eau 

potable débuta par l’acquisition du terrain pour la construction du 

château d’eau.  Le 13 février 1964, c’était la réception de la 1ère 

tranche. Cinq tranches de travaux suivirent jusqu’en 1987 pour finaliser tous les ré-

seaux d’eau sur les 2 communes.  

Une connexion avec le réseau de Saint Simon de Bordes a dû être envisagé pour évi-

ter les pénuries en période de sécheresse. En 2015, un 2ème forage a été effectué 

en plus grande profondeur pour parer à ces problèmes.  

En septembre 2022, des travaux de construction d’une unité de traitement au char-

bon actif  ont débutés pour éliminer toutes traces de pesticides. Ils se sont achevés 

en mai 2023. 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Le contexte réglementaire : 
L’ensemble des habitants de notre commune dispose ou doit disposer d’un 
assainissement individuel (appelé aussi assainissement non collectif) et ces 
installations sont soumises des obligations réglementaires. 
 
L'article L 1331-1-1 du Code de la Santé Publique précise que « Les im-

meubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation 
d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodique-
ment vidanger par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en 
garantir le bon fonctionnement ». 
 
Le Code de la Santé Publique est complété par l'article 4 de l’arrêté du 07 septembre 2009 fixant 
les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif qui stipule que 
« Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité pu-
blique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présen-
ter de risques pour la santé publique. En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de 
gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance 
olfactive ». 
 
Les eaux usées domestiques d’une habitation 
doivent donc rejoindre une installation d’assai-
nissement individuel fonctionnelle et qui ne 
présente pas de risque pour soi mais aussi 
pour les autres.  
 

Les eaux pluviales ne doivent pas être  

raccordées aux ouvrages d’assainisse-

ment individuel. 

 
 

Le Service Public d’Assainissement Non Collec-
tif d’Eau 17 : 

La commune de Fontaines d’Ozillac a délégué sa compétence assainissement non collectif à Eau 17. 
Les techniciens du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de l’agence EAU 17 située 
à Montendre interviennent depuis près de 15 ans sur notre commune pour réaliser les contrôles de 
conception et de bonne exécution des installations neuves ou réhabilitées. 
Depuis le 1er janvier 2011, ils sont également en charge des contrôles de fonctionnement et d’en-
tretien des installations d’assainissement individuel existantes dans le cas de ventes immobilières. 
Ces contrôles sont devenus en effet le 8ème contrôle obligatoire qui doit être annexé à l’acte de 
vente. Les travaux de mise en conformité de l’installation d’assainissement doivent être réalisés 
dans un délai de 1 an suite à la signature de cet acte. 
 
Ces contrôles s’intègrent dans une politique de déve-
loppement durable, de préservation de la santé et de 
la ressource en eau. La municipalité encourage donc 
les propriétaires dont l’assainissement dysfonctionne 
ou présente un risque de pollution à se rapprocher 
d’EAU 17 dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

 

EAU 17 - Agence Haute-Saintonge 

6 chemin de l’Usine 

17130 MONTENDRE 

Tél : 05.46.92.72.52 

Flash Infos 

RAPPEL  

La démarche se veut actuellement volontaire 

mais la dernière Loi sur l’Eau et des Milieux 

Aquatiques du 30 décembre 2006 impose que  

chaque propriétaire ait fait l’objet d’un con-

trôle de son installation d’assainissement 

individuel. 

La commune de Fontaines d’Ozillac sera donc 

prochainement dans l’obligation de lancer une 

campagne de contrôles de fonctionnement et 

d’entretien des installations d’assainissement 

individuel existantes sur son territoire. 

Schéma de principe  

d’une filière d’assainissement non collectif 
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Flash Infos 
Floraison de créations à l’atelier de 

céramique 
 

La vie de l’atelier de céramique d’Emmanuelle Javelle 

bat son plein au Four à pain. Pour la première année 

Atelier Javelle a eu le plaisir de participer à la Fête du 

Pain en assistant au rallumage du four, à la préparation 

et à la cuisson du pain et en exposant ses céramiques 

sous les Halles. 

 

 

 

 

 

 

 

Fin juin a eu lieu le dernier atelier pédagogique de l’an-

née scolaire avec les écoliers de Fontaines d’Ozillac et 

d’Ozillac. Pour cette édition, les enfants ont créés deux 

œuvres collectives pour leurs écoles respectives. Elles 

seront exposées dans les deux écoles à 

la rentrée.  

 

Le mois de juillet a été riche en initiations au tour et au mode-

lage pour des vacanciers ou des habitants locaux, en stages in-

tensifs de perfectionnement et en produc-

tion pour l’atelier qui s’apprête à ouvrir sa boutique en ligne.  

 

www.atelierjavelle.com 

06 35 42 52 38 

Emmanuelle Javelle et  
Miss Marennes à la 

Fête du Pain 

<-  Œuvre collective réalisée par les écoliers 
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Le SIVOS  vous souhaite un BEL ÉTÉ ! 
La Présidente 

Mme Jennifer DIAS 

Le S.I.V.O.S. (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) 
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Les écoles 
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Les associations 
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Association des parents d’Elèves (A.P.E.) 
Une année bien remplie pour l’association des parents d’élèves du 

RPI de Fontaines d’Ozillac et d’Ozillac 
                                                                                                                                                                  

Cette année L’A.P.E. a mené plusieurs actions qui ont permis de participer au 
voyage à Taussat des élèves de Fontaines d’Ozillac et d’Ozillac :  la traditionnelle 
“opération chocolat",  une soirée disco en décembre, un loto en avril et une 

“opération goûter”. L’ensemble des parents bénévoles a œuvré pour que ces diffé-
rentes manifestations soient une réussite. Nous remercions toutes les personnes 

qui ont donné de leur temps et tous ceux qui ont fourni 
des lots gracieusement.  
 

L’APE a versé aux écoles la somme de 3500 euros pour 
le voyage à Taussat et 214 euros pour la sortie à Bor-
deaux. 
 
Le prochain évènement est une kermesse suivie d’un repas le samedi 24 juin 
pour clôturer l’année scolaire en beauté. 
 
N’hésitez pas à nous rejoindre si vous voulez nous donner un coup de main 
ponctuel même si vous ne souhaitez pas être membre de l’APE. Toute aide 
sera la bienvenue d’où qu'elle vienne ! 
 
Si vous le souhaitez vous pouvez nous contacter sur la page Facebook de l’APE :  

https://www.facebook.com/groups/425819218934567 
 

Les membres bénévoles de l’APE 

 Sociétaires : 75 euros 
Vente de carte de chasse avant l'ouverture anticipée de la caille des blés  : 
 . le vendredi 25 Août de 14h à 19h au Logis des Rois,  
 . le samedi 9 Septembre de 14h à 18h au Logis des Rois 
  (Tél : 06 83 87 02 10)       
Remplacement Pancarte de Réserve  
le 25 Août de 8h30 à 12h 
 Carte d'invités délivrée après le 15 novembre : 15€ 

 
- Lièvre (secteur E) : ouverture le 15 octobre à 8h00, fermeture le 17 décembre au soir.                                     
- Gibier sédentaire (lapin, faisan, perdrix) : ouverture le 10 septembre à 8h. 
- Caille des blés : ouverture le samedi 26 Août. 
(voir arrêté préfectoral). 
 
Les lâchers de faisans et perdrix auront lieu selon le calendrier le dimanche matin. 
Le sanglier et le chevreuil se chassent en plan de chasse (battue), le timbre grand  
gibier est obligatoire pour y participer. 
 

La chasse est interdite dans un rayon de 150 m 
 autour des habitations. 
 

AMIS CHASSEURS,  
 

afin de respecter l'environnement,  
 

MERCI DE RAMASSER LES DOUILLES 

ACCA Fontaines d’Ozillac - Société de chasse « La Diane » 
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Nouveau bureau 
Président : GODET Francis 

Secrétaire : RABOTEAU Freddy 
Trésorier : ROBIN Laurent 

Administrateurs : BIRONNEAU 
Jean Claude, GROLLAUD Alain 

Michel, CAYER Damien 
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L’Amicale Fontainoise de Pétanque 
Cette année le club s’est agrandi en 

dépassant les 40 licenciés avec des 

nouveaux joueurs déjà connus des terrains. Plusieurs 

projets ont été mis en place dont certains déjà connus 

de tous notamment le traditionnel banquet qui a eu lieu 

le samedi 18 février avec une centaine de convives et 

une ambiance de folie grâce à notre DJ Dadou. 

Pour entrer dans la compétition, le bureau a décidé 

d’inscrire une équipe en coupe de France et le 1er tour 

s’est déroulé à Fontaines  d’Ozillac  avec comme adver-

saire  Saint Martin de Ré le dimanche 09 avril. L’équipe 

fontainoise s’est inclinée 22 à 9 face à une équipe re-

doutable. Ce premier essai a permis de se familiariser avec cette compétition et promet une progression 

pour l’année prochaine !  

Le lundi de pâques nous avons cadrés les terrains pour accueillir  49 

équipes au concours officiel organisé chaque année. Nous avons égale-

ment mis en place un atelier de tir de précision. 

De mars à mai, nous avons représentés nos belles couleurs aux qualifica-

tions des championnats départementaux avec beaucoup d’inscrits pour 

chaque compétition.  

Les équipes fontainoises se sont battues et on fait de bons résultats avec 

plusieurs joueurs qui ont été jus-

qu’en partie de qualifications en tête à tête, doublette et tri-

plette.  

En tête à tête : Hugo MANDIN, Jonathan MAUROY et Marine 

RENOUX  se sont qualifiés pour le championnat départemen-

tal et ont pris beaucoup de plaisir. Hugo et Jonathan ont per-

du en poule et Marine a perdu en ¼ de finale. 

En triplette promotion : Ryan MAUROY, Jason SAINT MAR-

TIN et Christopher MAUROY se sont également qualifiés au 

championnat et ont perdus en poule. 

Félicitations à eux. 

 

Tous les lundis du mois d’août, comme chaque année, ont lieu 

les concours aux halles à 14h30 où nous attendons les équipes 

dans une ambiance conviviale. 

A partir du mois de septembre commencent les interclubs at-

tendus avec impatience par les joueurs. Nous avons inscrit 4 

équipes dont deux en 2ème division et deux en 3ème division ainsi qu’une équipe féminine. 

Nous tenons à remercier les bénévoles qui contribuent au bon déroulement de chaque évènement dans 

l’année.  

Également un grand merci au sponsor, La Petite Fontaine, qui ne cesse de s’investir dans le club qui 

s’agrandit d’année en année.  

Le Bureau 
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Premier bilan de ce début d’année … 
 

. Un concours de belote a réuni une cinquantaine 
de joueurs , 
 
. Une fête des voisins le 3 juin qui a été une très 
belle réussite dans l’ambiance et la bonne humeur; 
 
. Prochainement, nous vous invitons à profiter de 
notre fête locale (voir affiche), 
 

. D’autres manifestations seront programmées après les vacances. 
 
 

Je remercie toute l’équipe 
du Foyer Rural et les amis 
qui nous aident à animer  

la commune. 
 
 

Le Président  
Olivier MENERET 

 

Foyer Rural 



 

Les Nouvelles de Fontaines Août 2023 30 

8, la Gare 

Fontaines d’Ozillac 

05 46 48 42 88  
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La page détente 

Améliorer sa vie au quotidien 
****** 

0   onde négative 

1   être que l’on chérit 

2   litres d’eau pour s’hydrater 

3   repas variés et équilibrés 

4   sessions d’abdos (ou de rires) 

5   bisous volés 

6   pauses d’étirements musculaires 

7   heures de sommeil par nuit 

8   secondes de folie 

9   minutes rien que pour soi 

10 pensées heureuses pour dormir 

Lecture :  

Coup de cœur d’une lectrice ... 

Salade de fruits  
Croquante 

 

Préparation : 25 mn 
Repos : 1h 

Pour 6 personnes 
 

2 pêches blanches 
2 nectarines 
3 abricots 

1 barquette de groseilles 
1 grenade 

 
 Détailler les pêches, les nectarines et les abricots en gros 

cubes. Égrener les groseilles avec une fourchette. Couper la 
grenade en 2 et prélever les graines. 

 Mélanger tous les fruits dans un saladier et placer la salade 
au réfrigérateur pendant au moins 1 h. 

A écouter : 
 

 La symphonie n°3 de Brahms 

 Le concerto pour flûte, harpe et 

orchestre de Mozart. 
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Nature & environnement 
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L’artisanat à Fontaines et autres activités 

Les Cagouilles 

17500 Fontaines d’Ozillac 

Tél. : 05.46.70.67.41 
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